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Bloc-notes 
Permanence à la mairie de 

Manciet le premier vendredi 

de chaque mois  

de 9h30 à 12h00 

 

Retrouvez les actualités  du 

site Natura 2000 sur : 

gers.n2000.fr 

 

L’année 2018 est une année de renouveau pour le site Natura 2000 des étangs de l’Armagnac. 

Avec la révision du Document d’Objec*f, de nouvelles ac*ons seront proposées afin d’améliorer 

la ges*on des espaces, d’approfondir la connaissance du milieu naturel, de développer la sensi-

bilisa*on et la mise en valeur du site. 

Second changement, le 1
er

 avril 2018, le Pays d’Armagnac reprend l’anima*on administra*ve et 

financière pour une durée de 3 ans, mission qui était jusqu’à présent assurée par la DDT du 

Gers. Cet engagement concré*se la volonté solidaire des 4 Communautés de Communes qui 

cons*tuent le territoire de « l’Armagnac » de faire de la qualité environnementale un marqueur 

de son iden�té. Dans le monde d’aujourd’hui, c’est un atout pour notre tourisme, notre agri-

culture et nos produits de qualité.  

Ainsi, tout en assurant une ges*on rigoureuse des zones naturelles, nous souhaitons impulser 

une nouvelle dynamique de valorisa*on en mobilisant tous les acteurs avec lesquels nous colla-

borons depuis de nombreuses années. Ensemble concilions environnement et développement ! 

 

 

Un étang d’Escagnan © Adasea 32 

Mme Elisabeth DUPUY-MITTERRAND 

Présidente du PETR du Pays d’Armagnac 

Présidente de la CC du Bas-Armagnac 

Michel GABAS 

Conseiller Départemental 

Maire d’Eauze 

Président du Comité de Pilotage 



Le 1er contrat forestier dans l’Armagnac 
Un propriétaire s’est engagé dans une ges*on fores*ère favorisant le développement de bois 

sénescent par la conserva*on de vieux arbres et la mise en place d’un îlot de vieillissement. 
Ce contrat a pour objec*f de préserver les feuillus indigènes comme les chênes, habitat pré-

féren�el des chauves-souris fores�ères et des coléoptères saproxyliques  (= espèces qui dé-
pendent du bois mort pour leur cycle de vie). 

Plus de renseignements, 
CPIE : 05 62 66 85 77 

h@p://cpie32.org/ 
  

Animation pédagogique  auprès des scolaires 
sur le thème de la biodiversité 

Sensibilisa*on de 2 classes de l’école maternelle de 
Manciet (42 élèves de GS-CP et TPS-PS-MS) : deux 
séances en classe et une sor*e terrain. 

À Éauze, 15 jeunes du centre de loisirs de Montréal du 
Gers ont également pu profiter d’une sensibilisa*on à 
la biodiversité de la commune et du site Natura 2000. 

2018 - 2019, la contractua-

lisa�on se poursuit … 

Contactez l’ADASEA pour le 
diagnos*c de vos parcelles et 
l’analyse de leur éligibilité aux 
MAEC.  

Le dépôt s’effectue comme 
chaque année au moment de 
la déclara*on sous télépac 
(avril-mai). N’oubliez pas la 
date limite du 15 mai ! 

Bilan 2015-2017 de la contractualisation 

Animation Grand Public 2017 
Balade nature au Moura 

Le public a pu découvrir l’en*té du Moura dont 
une par*e est classée Espace Naturel Sensible, 
sa biodiversité et les ac*ons de ges*ons mises 
en place afin de la préserver. 

Côté valorisation 

La vie du site Natura 2000 en résumé et en chiffresLa vie du site Natura 2000 en résumé et en chiffresLa vie du site Natura 2000 en résumé et en chiffres   



La vie du site Natura 2000 en résumé et en chiffresLa vie du site Natura 2000 en résumé et en chiffresLa vie du site Natura 2000 en résumé et en chiffres   

La révision du document d'objectifs touche à sa fin ! 

Quelques chiffres issus des inventaires du printemps et de l’été 2017 : 

 - 85 cistudes d’Europe ont été observés sur le site, 

un chiffre en baisse par rapport 150 individus observés lors 

des suivis de 2008-2009. Ce@e baisse est toutefois à rela*-

viser au vue de l’échan*llonnage moins important. 

 - 14 espèces de chiroptères dont 8 d’intérêt commu-

nautaire ont été recensées grâce à des inventaires acous-

*ques. Jusqu’alors seulement 3 espèces étaient inscrites 

sur le Formulaire Standard de Données (la fiche d’iden*té 

du site). 

 - Les coléoptères du vieux bois sont toujours pré-

sents sur le site. Toutefois l’habitat du Pique prune 

(espèce prioritaire) est en régression. 

 

En ce qui concerne les ac*vités présentes sur le site, les acteurs locaux (syndicat de rivière, Fédéra*on 

Départementale de Chasse, Offices de Tourisme, …) et les communes ont été rencontrés afin de faire 

un point sur ces différentes ac*vités. 

Les changements, les plus notables, sur le site et sa zone d’influence depuis 2002 sont au niveau de 

l’ac*vité agricole avec des évolu*ons de cultures notamment avec le développement de la vigne, la 

conversion de terres arables en prairies et la mise en place de zone tampon pour protéger les milieux 

aqua*ques. 

 

 

Au mois de janvier, un premier groupe de travail s’est réuni pour hiérarchiser les espèces et les habi-

tats selon leur enjeu de conserva�on pour le site. Le Pique prune et la Cistude d’Europe sont les 2 es-

pèces à enjeu fort, pour les habitats naturels 4 ont été classés avec un enjeu fort (Prairies maigres de 

fauche, landes sèches européennes, et 2 milieux de types étangs). 

 

 

Entre le 27 février et le 07 mars, 5 groupes de 

travail se sont réunis pour perme:re aux ac-

teurs locaux et aux propriétaires de faire des 

proposi�ons d’ac�ons à me@re en place pour 

con*nuer à préserver les habitats naturels et 

les espèces tout en maintenant les ac*vités 

du site, à faire vivre le site. Suite à ces 

groupes de travail des fiches ac�ons sont en 

cours de rédac�on. 

 

 

 

 

Un COPIL de valida*on du DOCOB aura lieu d’ici la rentrée 2018 ainsi qu’une réunion publique de clô-

ture pour terminer ce@e révision.  

Groupe de travail « Étang » à Manciet ©ADASEA 32 

Barbastelle d’Europe ©Sylvain DÉJEAN 



Pour en savoir plusPour en savoir plusPour en savoir plus   
Services de l’État  

Zoom sur . . . Zoom sur . . . Zoom sur . . .    

DDT Direc�on Départementale des territoires 

1 place du Foirail  

32009 AUCH CEDEX 

Contacts :  05 62 61 46 46 

Michel UHLMANN, Viviane MAZUEL  

 

DREAL Direc�on Régionale de  

l’Environnement, de l’Aménage-

ment et du Logement Occitanie 

Division Biodiversité méditerranéenne 

et con*nentale 

Site de Montpellier 

520 Allée Henri II  de Montmorency  

CS 69007 

34064 MONTPELLIER CEDEX 2 

Contact : 04 34 46 66 45 

Nathalie LAMANDE 

Animation et Montage des dossiers  
ADASEA du GERS 
Maison de l’Agriculture,  

Route de Mirande 

BP 70161 32003 AUCH CEDEX 

Contacts : Aurélie BELVEZE, Hugo GIRARD 

a032@adasea.net  

05 62 61 79 50  

 

Sites internet:  h@p://gers.n2000.fr/ 

   h@p://www.adasea32.fr/ 

Animation et bul letin  

financés par  

Disponib le  en  vers ion  numér ique 

La restaura�on du Moulin par le CAUE con*nue. En 

2017, les travaux se sont portés sur la toiture. Ce@e 

année, les travaux devraient se terminer notam-

ment avec la réalisa*on de terrasses. 

 

Pour perme@re d’inonder complétement la queue 

d’étang et éviter un développement trop important 

de saules, frênes, un rajout de 30 cm a été fait au 

niveau du trop plein. 

Les travaux sur l’étang du Moura 

Au cours de l’été 2017, il a été constaté que la côte d’entrée du canal était inférieure à 

celle de la rivière.  Avec cet été très sec, l’ensemble du débit partait dans le canal et la 

rivière n’était alors plus alimentée. Un pe�t seuil béton a donc été créé à l’entrée du 

canal pour rehausser sa côte et maintenir le débit réservé de la Douze. 

 

Dans une parcelle au Sud-Est du site, une mare 

a été créée en juin 2017. Elle a 2 objec*fs : 

 - une zone d’eau peu profonde servant de 

nurserie pour les Cistudes d’Europe (milieu fa-

vorable au développement des jeunes). 

 - aide à l’installa*on d’un maraîcher bio 

qui a besoin d’un point d’eau pour l’irriga*on. 

Moulin en restaura1on ©Nicolas Bernadicou 

Créa1on d’une mare ©Nicolas Bernadicou 


